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Le Tour des 
Régions du 

GES

1. Rennes	
2. Lille	
3. Strasbourg	
4. Marseille	
5. Paris	
6. Bordeaux	
7. Lyon	
8. Poitiers	
9. Nice	
10. Montpellier	
11. Annecy	
12. Nancy	

13. Toulouse	
14. Dijon	
15. Nantes



1. Présentation du GES 
 
2. Evolutions du CNAPS 
 
3. Projets du GES
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PRÉSENTATION DU GES1
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Les services du GES

• Les réponses individuelles aux adhérents 

• L’information collective aux adhérents : mailings, FAQ, GES-Info, 
Lettres juridiques 

• La conduite du dialogue social : 13 accords de branche signés 

• Les relations avec les pouvoirs publics (CNAPS, MI, Travail, etc.) 

• La communication publique (cf. suite)
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LES EVOLUTIONS DU CNAPS 
 
CHRISTOPHE BESSE, DIRECTEUR DES OPÉRATIONS DU 
CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITÉS PRIVÉES DE SÉCURITÉ

2
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LES PROJETS DU GES 
 
- La réglementation 
- Le dialogue social 
- Les sujets en propre

3



www.ges-securite-privee.org

La loi « Sécurité globale » 
En application

• Circonstances aggravantes pour les auteurs d’agression 
• Suppression de l’agrément palpation 
• Limitation de la sous-traitance à 2 rangs (25 mai 2022) 
• Activités de détection cynophile d’explosifs (en cours de TFP CynoExplo) 
• Titre de séjour d’au moins 5 ans pour les ressortissants étrangers (juin 

2021) 
• Connaissance de la langue française pour les ressortissants étrangers et 

européens (1er mai 2022) 
• Connaissance des principes de la République pour tous (1er mai 2023) 
• B2 vierge pour l’Agrément Dirigeant (26 nov. 2022) 
• AGD pour dirigeants établissements secondaires (16 nov. 2022) 
• Ordonnance et décret CNAPS

Ac
co
mp
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• Signes distinctifs communs et visibles (concertation 
en cours) 

• Rapport d’opportunité : sécurité incendie et 
installation/maintenance de dispositifs électroniques 
de sécurité (en cours, pour novembre 2022) 

• Ordonnance Formation (en cours, pour mai 2023 
maximum)

La loi « Sécurité globale » 
D’autres textes attendus

Co
nc
ert
er
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• Garantie financière et sociale 

• Intégration de la sécurité incendie dans le livre VI du CSI 

• Encadrement déontologique pour l’installation/maintenance 

• Inspection des coffres de voiture, usage des caméras-piétons 

• Formation des dirigeants d’établissements secondaires 

• Développement de l’alternance et de l’apprentissage 

Re
ve
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Les propositions encore poussées par le GES
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Les revalorisations salariales depuis 2021

• Accord du 27 septembre 2021 relatif aux salaires (+2,2%), 
applicable depuis le 1er janvier 2022 

• Opposition à un projet d’accord du 16 mai 2022 (qui opérait 
une revalorisation de + 3,25 % de la grille)  

• Accord du 19 septembre 2022 (+7,5%), appliqué au 1er 
janvier 2023 

• Avril 2023 : refus de signature d’un accord sur les 
classifications, associé à une revalorisation salariale 
prévue pour +10% au 1er janvier 2024 

• CMP du 22 mai 2023 : ? 

Un	contexte	complexe	
avec	6	hausses	du	SMIC	
successives	:	
		
1er	octobre	2021	:	+2,2%	

1er	janvier	2022:				+0,9%	
1er	mai	2022	:						+2,65%	
1er	août	2022	:					+2,01%	

1er	janvier	2023	:	+1,81%	

1er	mai	2023	:						+2,19%
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La révision des 
classifications :  
que s’est-il passé le 
7 avril 2023?
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La révision des classifications : 
les éléments refusés…

- Une nouvelle architecture d’emploi, plus lisible, plus 
objective, plus agile pour l’avenir, que les actuels métiers-
repères datant de 20 ans 

- Un nouveau barème d’ancienneté, avec application de 
la clause du grand-père 

- Une nouvelle grille de rémunération, avec un premier 
niveau d’emploi à 8% au-dessus du SMIC 

- Un nouveau système de reconnaissance des 
compétences avec une bonification des salaires et une 
refacturation aux clients
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Et maintenant ? 
Des formations à construire en branche…

- CQP PSGE + CCC APSGE 
- TFP CynoExplo 
- TFP Dirigeant 
- TFP Animeo 
- CCC Chef de poste 
- CCC Mobile 
- CCC Sécurité / distribution 
- CCC Tuteur/maître d’apprentissage

Et	à	financer…
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Indice des coûts de revient de la sécurité privée : pourquoi ?

• Remplacer les fiches de coûts de revient, qui 
étaient devenues des planchers 

• Avoir plus régulièrement la réalité de la 
hausse des coûts, notamment salariaux 

• Avoir un outil objectif dans les relations 
prestataires / clients 

• Profiter de l’expérience de l’indice SYNTEC, 
très utilisé
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Indice des coûts de revient de la sécurité privée : comment le 
construire ?

• Deux données nécessaires par mois : 
• Masse salariale du mois 
• Effectifs ETP du mois 

• Un mot de passe pour le responsable 
du remplissage, qui reçoit le message 
pour remplir les données mensuelles 

• Sécurisé et pas d’accès aux données par 
le GES 

• Panel au-delà des adhérents du GES 
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Formulaire	
à	remplir
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Indice des coûts de revient de la sécurité privée : comment 
l’utiliser ?

• Le prix d'une prestation pourra être révisé à chaque échéance du contrat selon une 
formule qui prend en compte l'indice des coûts de la sécurité privée et qui s'établit 
ainsi : 

• Pr = Pi (S1 / S0) 
• Pr est le prix révisé ; 
• Pi est le prix initial ; 
• S0 est la valeur de l'indice des coûts de la sécurité privée, en vigueur à la date de 

signature du contrat ; 
• S1 est la valeur de l'indice des coûts de la sécurité privée, en vigueur à la date de 

révision. 
• A la date de signature du présent contrat l’indice So est égal à XXX. 
• La date de révision est fixée au lendemain de la date anniversaire du contrat. 
• La formule de révision de prix sera applicable à toutes les prestations à partir de 

cette date.
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Indice des coûts de revient en sécurité privée

Colonne1 janv-22 févr-22 mars-22 avr-22 mai-22 juin-22 juil-22 août-22 sept-222 oct-222 nov-222 déc-222 janv-23 févr-23 mars-23

Indice (base 100 en 
janvier 2022) 100 100,8 101,4 102 102,8 103 103,8 104,4 104,5 105 105,8 105,8 106,9 107,3 107,7

Entreprises prises en 
compte / Entreprises 
répondantes

13/19 13/19 13/23 16/41 16/41 16/41 22/42 22/42 22/48 25/50 25/50 25/50 33/51 34/51

Effectifs salariés du 
panel pris en compte

25 000     25 000  25 000     31 000   31 000     31 000    35 000   35 000   35 000   40 000   40 000  40 000  43000 45000

https://ges-securite-privee.org/indice-icsp	

https://ges-securite-privee.org/indice-icsp
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PRÉSENTATION DU 
PARTENAIRE COFFREO
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